
 

 

 

SOIXANTE-QUATORZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A74/4 
Point 5 de l’ordre du jour provisoire 12 mai 2021 

Admission de nouveaux Membres  
et de Membres associés 

Demande d’admission des Îles Féroé en qualité de Membre associé  
de l’Organisation mondiale de la Santé 

Le Directeur général a l’honneur de présenter à l’Assemblée de la Santé pour examen, 
conformément à l’article 8 de la Constitution de l’OMS, la demande d’admission des Îles Féroé en qualité 
de Membre associé déposée par le Gouvernement du Danemark au nom des Îles Féroé (voir annexe). 
Conformément à l’article 115 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de la Santé, la demande, 
datée du 4 mars 2021, a été transmise à l’ensemble des États Membres le 24 mars 2021. 
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